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Edito

Kruth

Lorsque nous regardons 
autour de nous, nous ne 

pouvons que nous émerveil-
ler devant la beauté de nos 

paysages, devant la majes-
té de nos sapins, épicéas, hêtres...

La forêt est un élément essentiel de notre patri-
moine. Elle représente une superficie de 1 282 ha, 
pour un ban communal de 2 200 ha. Elle a toujours été, 
au fil des décennies, sujet d’intérêt et de prospérité mais 
aussi sujet de préoccupation et d’incertitude. Pour faire 
court et en restant peut-être caricatural, je dirais :
-  lors des périodes fastes, lorsqu’un investissement im-

portant était décidé par les élus, il était financé par une 
«coupe exceptionnelle», 

-  lors des temps de mévente de bois, c’est le budget prin-
cipal qui couvrait le déficit lié aux coupes et subvenait 
donc au paiement des bûcherons et des débardeurs.

Et depuis toujours cette forêt soumise était gérée avec 
passion et dévouement par deux forestiers de l’Office 
National des Forêts qui habitaient notre village. La com-
mune les logeait dans de grandes maisons, nous pou-
vions apprécier cette proximité qui nous permettait de 
rencontrer nos forestiers presque journellement. 

Pour la première fois dans notre histoire, nous n’aurons 
plus de forestier dans nos maisons forestières. Gilbert 
Cordonnier s’en est allé il y a deux ans, quittant la 
maison forestière de la rue du Bourbach pour s’instal-
ler à Soultz, Jean-Paul Bautz a fait valoir ses droits à la 
retraite sans avoir le plaisir d’accueillir un nouveau col-
lègue dans la maison forestière de la rue du Ventron.
Bien sûr, nous ne serons pas oubliés et nous pourrons 

compter sur les compétences, les savoir-faire d’André 
Schlussel et de Patrick Foltzer qui assureront l’intérim 
pour le triage du Wingwald et celui du Bockloch. Mais 
ils le feront en plus de leurs charges de travail actuelles !

Notre forêt mérite que les responsables de l’ONF fassent 
tout le nécessaire afin qu’un jour, et le plus rapidement 
possible, nous ayons à nouveau non pas deux, je ne suis 
pas utopiste, mais un forestier qui s’installe à Kruth. Car 
s’il faut peut-être des forestiers spécialistes, il en faut sur-
tout qui soient généralistes, qui aient une vision globale 
de la forêt : une approche plurielle me semble indispen-
sable pour comprendre et valoriser le patrimoine excep-
tionnel qu’est la forêt. 
La maison forestière de la rue du Bourbach est vide et 
prête à recevoir ce nouvel agent patrimonial. Nous avons 
d’ailleurs mis à profit cette vacance pour y effectuer un 
certain nombre de travaux :
 - mise aux normes de toute l’électricité
 -  installation, dans toutes les pièces, et ce en filaire, 

d’internet
 - rénovation de quelques pièces.

Alors, vivement une nomination pour que les anciens 
puissent former un jeune forestier et lui inculquer les 
bases d’un bon équilibre entre les trois fonctions de la 
forêt que sont l’accueil, la production et la formation.

A vous tous, je souhaite que vous puissiez profiter des 
congés de l’été pour arpenter nos sentiers et chemins, et 
apprécier l’harmonie de notre forêt.

Claude Walgenwitz
Maire de Kruth
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KruthMarc Grosz travaillait au service de la commune depuis 2005. Il a décidé de s’ouvrir à d’autres horizons et a 
donné sa démission en avril dernier.

Nous lui souhaitons bonne route !

Cadre de vie: les acquisitions
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Une fois par an, le Comité d’Ani-
mation réunit des bénévoles 

pour fabriquer des décors de Noël qui 
sont vendus aux habitants de Kruth 
ou d’ailleurs. Les bénéfices de la vente 
des décors ont permis l’installation 
d’une gloriette à la chapelle St-Nicolas, 
l’achat de divers matériels pour la salle 
St-Wendelin et la construction d’un 
abri pour marcheurs. Cette année, les 
bénévoles ont souhaité investir une 
partie des bénéfices dans l’achat de dé-
cors de Noël lumineux à accrocher aux 
candélabres. 

Départ du service technique

Unimog U300

Illuminations de Noël

En 2002, la commune de Kruth avait fait l’acqui-
sition d’un Unimog âgé de dix ans. Après onze 

années de service pour le déneigement et le fauchage, 
l’usure et la corrosion engendraient un budget d’entre-
tien de plus en plus élevé. Il fut donc décidé de partir à 
la recherche d’une bonne occasion et c’est l’entreprise 
Bussang Poids Lourds qui nous a fait la meilleure offre : 
un Unimog U300 de nouvelle génération, année de 1ère 
mise en circulation 2010, 160 CV avec 2 000 km au 
compteur pour 113 000 Euros.

Christian Dennecker pourra sillonner plus sereinement 
et dans de meilleures conditions de travail, les rues de 
notre village pour la difficile tâche du déneigement 
hivernal. 



Après la sortie nord de notre village, 
commence un sentier qui serpente vers 

la ferme auberge du Schafert. Un petit pont 
en pierre enjambe également un torrent de 
montagne qui va se jeter en contrebas dans 
la Thur. Au fil du temps, une partie de la 
structure de cet ouvrage s’était effondrée 
et les crues de printemps avaient érodé 
le sentier.
Pour entretenir ce patrimoine villageois, 
nous avons confié ce chantier à l’association 
de réinsertion «Patrimoine et Emploi» qui 
a réalisé ces travaux au printemps.

L’année dernière, dans la rue de la 
Croix, une partie de la conduite 

d’eau potable a été remplacée. Suite 
à ces travaux, le conseil municipal a 
décidé de refaire sur cette section 
les trottoirs et l’enrobé de la route 
par l’entreprise Royer et Frères de 
Moosch.
Le chantier va se poursuivre, par le 
remplacement du reste de la conduite 
d’eau potable jusqu’à la Grand-Rue.

Cadre de vie: les travaux

Kruth
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Abri du Strass et passerelle 

Pont sur le sentier 
du Schafert

Enrobés rue de la Croix

Evacuation d’eau rue du Barrage

En février 2013, se sont réunis en mairie, les membres de la commis-
sion «Travaux et Environnement» du conseil municipal, le groupe 

des «retraités dynamiques» et le bureau du Comité d’Animation pour 
étudier les offres de trois entreprises kruthoises pour la réalisation d’un 
abri au Strass. C’est le devis le moins cher qui a été retenu : celui des 
établissements ARNOLD Frères. Dans ce projet, la commune finance 
la dalle en béton, les murets en granite ainsi que la cheminée. Le Comité 
d’Animation de Kruth finance le chalet en bois avec le bénéfice de plu-
sieurs années de vente de décors de Noël.

Fin avril, le façonnage du chalet était terminé en scierie, ce sont alors les «re-
traités dynamiques» qui sont passés à l’action en acheminant vers le Strass 
les différents éléments de ce puzzle, pour commencer, avec l’aide de Maurice 
Arnold, le montage de cette construction. Ces bénévoles ont également réa-
lisé un sentier de liaison avec une magnifique passerelle entre le circuit des 
«kriters» et le nouvel abri pour randonneurs.
Tous ces gens de bonne volonté œuvrent ensemble pour l’amélioration 
de notre cadre de vie. C’est en respectant leur travail que nous pourrons 
les remercier.

L’écoulement de l’eau 
pluviale est une des priorités 

de la commune de Kruth. Pour 
améliorer son évacuation vers la 
Thur, plusieurs aménagements 
ont été réalisés rue du Barrage 
par l’entreprise FJ Terrassements 
de Kruth. 



Cadre de vie: les écoles
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Activités du 3ème trimestre

Nouveaux rythmes scolaires

Salon de thé

Effectifs des écoles
rentrée 2013/2014

Les enfants des deux écoles ont par-
ticipé à diverses activités sportives 

ou culturelles. Il y a eu des jeux collec-
tifs à Bitschwiller-lès-Thann avec Fel-
lering et Malmerspach, des jeux d’eau 
à la piscine, une écoute de musique 
indienne à la médiathèque, des visites 

au musée Serret ou de l’athlétisme. Les 
sorties de fin d’année ont eu lieu, pour 
les maternelles, au parc Arbre Aven-
ture de Kruth, et les élémentaires sont 
allés à Husseren-les-Châteaux puis au 
château du Hohlandsbourg. 
Pour remercier tous les parents qui 

accompagnent les enfants lors des 
sorties, les institutrices ont organisé 
un pot le 2 juillet dernier. Elles ont 
confectionné des pâtisseries et la com-
mune a offert les boissons.

Le vendredi 28 juin, l’école maternelle a organisé son tradition-
nel salon de thé, agrémenté d’une kermesse. Cette action, au 

profit des deux écoles, a permis aux parents de l’école élémentaire 
de faire montre de leur talent de pâtissiers. Les travaux des enfants 
de la maternelle ont pu être admirés par les familles ou les amis. Les 
stands de la kermesse, jeux, tombolas… ont été tenus par certains 
élèves de l’élémentaire. Ce fut un bel après-midi ensoleillé dans le 
cœur des enfants ! 

Les classes sont réparties de la manière sui-
vante : Mme Lukat : tout-petits et petits, 

Mme Masson moyens et grands.
Mme Wolf : CP et une partie des CE1
Mme Guiton : une partie des CE1 et les CM1
Mme Studer : CE2 et CM2. Cette répar-
tition permet un équilibre des enfants par 
classe.

Nous vous souhaitons de bonnes vacances et 
vous retrouverons pour la rentrée, le mardi 
3 septembre 2013 !

Les nouveaux rythmes sco-
laires ont été instaurés 

pour échelonner les heures de 
cours des enfants en mater-
nelle et élémentaire, sur cinq 
jours au lieu de quatre. Cela 
permet aux enfants d’avoir des 
journées plus courtes en ayant 
cours le mercredi ou le samedi 
matin. Les chronobiologistes 
s’accordent à dire qu’une 
semaine sans interruption est 
plus favorable à l’enfant. 
Pour avoir plus de temps à la 
réflexion sur le temps péris-

colaire, les maires du canton 
de Saint-Amarin ont souhaité 
reporter cette réforme. Les 
nouveaux rythmes entreront 
donc en vigueur à partir de la 
rentrée 2014/2015.
Ce qui est obligatoire : 24h/
semaine en 9 ½ journées avec 
école le mercredi ou, avec 
dérogation, le samedi matin. 
Des journées de 5h30 maxi-
mum. 3h le mercredi ou le 
samedi.
La pause méridienne doit être 
au minimum d’1 h 30.

Maternelle Elémentaire 
6 tout-petits 15 CP

11 petits 17 CE1

12 moyens 5 CE2

15 grands, soit 44 élèves 11 CM1

19 CM2, soit 67 élèves
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Opération nettoyage «Haut-Rhin propre»

Dates bibliobus

Départ à la retraite 
de M. Bautz

Bilan du don de sang

Ils étaient nombreux dans la cour de l’école, le sa-
medi 6 avril, pour prendre part à cette opération de 

nettoyage. Ils étaient une cinquantaine, représentants 
du conseil municipal, d’associations et particuliers, 
pour s’atteler, une fois de plus, à l’enlèvement de ces 
détritus nouveaux ou anciens abandonnés dans notre 
espace de vie par l’incivilité des gens. Deux anciennes 
décharges étaient particulièrement ciblées : la pre-
mière sous le Strass et la deuxième à proximité de la 
plate-forme de déchets verts. 
Merci à tous ces bénévoles pour leur participation.

Le bibliobus passe à Kruth le 4ème samedi de chaque 
mois, sauf en juillet et août, de 10h45 à 12h place de 

l’église.
Passages du deuxième semestre 2013 :
28 septembre, 26 octobre, 23 novembre et 28 décembre. 

Site internet : www.mediatheque68.fr

Après 26 ans passés dans nos forêts, M. Jean-
Paul Bautz a fait valoir son droit à la re-

traite. Une réception a eu lieu en son honneur le 
27 juin dernier. Beaucoup de monde s’est réuni 
autour de ce monsieur passionné par son travail. 
L’émotion était au rendez-vous. Au nom de la 
commune de Kruth, il a reçu un magnifique ta-
bleau représentant les forêts et le Schafert. Nous 
lui souhaitons une retraite sereine.

Encore un bon résultat pour Kruth ! En effet le 26 avril 
dernier, 99 donneurs ont été enregistrés. Le président 

de l’amicale pour le don de sang bénévole de Fellering-
Oderen-Kruth-Wildenstein était ravi. Quatre personnes 
ont donné leur sang pour la première fois, ce jour-là : 
Marie Cunin, Josua Fritz, Fernand Gully et Sophie Win-
terhalter.
Merci et bravo à tous !
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Mme Lucienne Bobenrieth

Lucienne est originaire de 
Colmar. Ses grands-parents, ses 

parents et ses frères ont tous eu un 
commerce. Vers l’âge de huit ans, 
sa famille s’installe à Fellering. En 
1963, elle vient à Kruth, après son 
mariage avec Aimé Bobenrieth.

En 1870, les grands-parents 
maternels d’Aimé Bobenrieth, 
Fridolin et Honorine Flieller, 
ont construit une épicerie, 74 
rue Principale (41 Grand’Rue 
aujourd’hui). Dans les années 1920, 
les beaux-parents de Lucienne, 

Berthe et Albert Bobenrieth, 
reprennent le magasin. Albert 
a été maire de Kruth de 1943 
à 1945 et de 1961 à 1971. 

En 1954, leur fils Aimé 
reprend l’épicerie. Il vend 
de tout : de la mercerie, 
des souvenirs, des jouets, 
du tabac et tient la recette 
locale des impôts (achat 
de vignette, déclaration 
de distillation ou achat de 
timbres fiscaux). En 1957, 
il décide d’agrandir le 
bâtiment. La partie avant 
qui fait le coin avec la rue 
Noire est rajoutée. Veuf 
en 1962, Aimé se retrouve 

seul avec trois jeunes enfants. 
Il se marie avec Lucienne en octobre 
1963. 14 mois après, naît Stéphan. 
Tout le monde loge dans la même 
maison. Les beaux-parents dans 
l’ancienne partie, Aimé, Lucienne et 
leurs enfants, dans la nouvelle partie.
Lucienne gère la comptabilité du 
magasin. Elle calcule les marges, 
négocie avec les commerciaux, 
achète. Aimé s’occupe du tabac 
et des liquides. Ils vendent 
entre autres l’eau de Bussang, la 
Bussanette.

En 1968, ils inaugurent le premier 
libre-service de la vallée. C’est la 
folie ! Lucienne doit faire trois 
voyages jusqu’à Mulhouse pour 
se ravitailler. C’est la première 
fois qu’on peut entrer dans un 
magasin et se servir tout seul ! 
A cette occasion on invite le 
Maire, le receveur des P et T et 
même le chef de gare. 
Ils ont un grand entrepôt et 

une flotte de véhicules. Lucienne 
s’occupe des livraisons à domicile. 
Pendant 26 ans, elle arpente tous 
les jours les routes de la vallée. De 
Wildenstein à Fellering, en passant 
par Kruth, Oderen, Storckensohn 
ou même Oberbruck, elle ravitaille 
les restaurants ou les fermes. Elle se 
souvient qu’en hiver, à Oderen, au 
Durrenbach, elle klaxonnait pour 
prévenir les habitants de sa venue. 
Alors ils jetaient des toiles de jute sur 
la route pour qu’elle puisse passer. 
Lucienne ne prend jamais de 
vacances. Comme ils sont receveurs 
buralistes (ils reçoivent les recettes 
des contributions indirectes) ils 
n’ont pas le droit de fermer. Elle 
et son mari sont présents de 6h à 
13h et de 14h à 19h, six jours par 
semaine. En été, ils ouvrent aussi 
le dimanche matin. Le week-end 
n’existe pratiquement pas. Il faut 
mettre les prix sur les marchandises, 
sur les étiquettes ou notés au crayon. 

Les gens d’ici... Portrait
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Les enfants vont donc naturellement 
en pension soit à Remiremont, soit à 
Ribeauvillé. 
A l’époque on peut parler de 
service de proximité. Par exemple, 
les ouvriers qui partent travailler 
à l’usine accrochent leur sac au 
grillage avec la liste des courses, 
et au retour, ils récupèrent leur 
commande. Il faut aussi souvent 
dépanner les étourdis. Ils ne refusent 
pas de servir un client, même à 22h ! 
Une fois par an, les enfants de l’école 
maternelle viennent en visite et 
ont droit à un sachet de bonbons. 
Parfois, Lucienne et Aimé reçoivent 
des billets d’entrée pour certains 
spectacles ou matchs de foot, ils en 
font profiter les enfants du village. 
Le magasin est prospère. L’été est une 
période faste. Lucienne se souvient 
d’une Pentecôte où près de 800 
pains ont été vendus aux campeurs, 
aubergistes ou restaurateurs. 
Bière, eau, jus de fruits sont livrés 
par camions entiers. En hiver, les 
restaurateurs commandent jusqu’à 
1500 bouteilles de vin. Certains 
habitués se servent eux-mêmes, 
payent plus tard, la confiance règne.

Aimé reste jusqu’en 1988, Lucienne 
assure la place jusqu’en 1991, date 
à laquelle ils vendent. Lors de leur 
retraite, ils reçoivent beaucoup 

de témoignages de sympathie 
d’anciens clients. Lucienne n’a que 
des bons souvenirs. D’ailleurs, à la 
retraite, le contact avec les gens lui 
manque vraiment. C’est pourquoi 
elle assure des remplacements chez 
des débitants de tabac ou dans des 
grandes surfaces. Son travail reste 
très apprécié. Mais tout ça devient 
stressant et presque dangereux, elle 
arrête en 2011. 

En 1990, avec deux collègues, elle crée 
l’Amicale des Anciens Débitants de 
Tabac et Diffuseurs du Haut-Rhin. 
Elle en est la trésorière pendant 
10 ans : logique, les chiffres c’est 
son truc ! Depuis 13 ans elle 
est présidente de l’association 
qui compte une cinquantaine 
de membres. Elle fait un 
peu de social (elle téléphone 
aux personnes qui sont 
hospitalisées), il y a l’assemblée 
générale à organiser, des sorties 
au printemps, en mai/juin ou 
en automne, la Saint-Nicolas. 
Elle aime aussi emmener ses 
6 petits-enfants en vacances, 
ils s’amusent bien ensemble. 
Ils pensent que «mamie tu es 
notre meilleure copine !».
Lucienne est vraiment 
dynamique et ne souhaite pas 
du tout que ça s’arrête !

Les gens d’ici... Portrait
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Actualités

Comité de jumelage

Le comité de jumelage de Kruth 
a pour but de promouvoir des 

échanges familiaux, scolaires et asso-
ciatifs entre la commune de Kruth et 
la ou les communes avec lesquelles 
elle est jumelée. 

Le 25 juin 2011 a été signée à 
Kruth, entre le maire de Bréhal 
Jules Perrier et le maire de Kruth 
Claude Walgenwitz, la charte d’ami-
tié liant ces deux communes. Tous 
les échanges qui ont eu lieu depuis 
ont été toujours très riches sur le 
plan culturel, mais aussi, tous les 
participants pourront le confirmer, 
toujours très sincères sur le plan 
humain. La création du comité de 
jumelage de Kruth, le 21 février der-
nier, était donc une suite logique. 
Le comité de jumelage souhaiterait 
aujourd’hui renforcer cette amitié, 
mais aussi encourager les échanges 
intergénérationnels.

Le 28 juin 2013, il a eu l’honneur 

de recevoir sa 1ère délégation bréha-
laise. C’est avec l’aide de tous ses 
membres qu’il a organisé leur petit 
séjour dans notre commune.

Le comité de jumelage était fier 
de présenter le village de Kruth 
à nos amis normands. Ils ont été 
logés chez des Kruthois et invités à 
déjeuner et dîner dans différentes 
familles. Ils ont eu l’occasion de flâ-
ner dans notre joli bourg. Au pro-
gramme, ils ont pu apprécier une 
visite et démonstration de pressage 
d’huile de noix à Storckensohn, la 
visite et dégustation de vin d’Alsace 
au musée du vigneron à Wuenheim 
et partager avec les membres du 
comité de jumelage, la crémation 
d’un «mini» bûcher à l’étang des 
cigognes de Kruth.

C’est aussi avec l’aide de ses membres 
et de quelques bénévoles que le co-
mité de jumelage a eu l’honneur de 
construire pour tous les Kruthois un 

bûcher à nouveau exceptionnel par 
son originalité. Le bûcher de 2013 a 
été la copie de la tour du château du 
Schlossberg, représentée sur le bla-
son de Kruth. Le comité de jumelage 
de Kruth remercie du fond du cœur 
tous les artisans et commerçants de 
Kruth qui ont participé financière-
ment à l’organisation de la fête du 
feu de la saint Jean du 22 juin 2013. 
Grâce à eux, il a pu financer une 
partie du feu d’artifice. Il espère 
avoir pu partager cette fête avec un 
maximum de Kruthois. L’animation 
musicale était destinée à toutes les 
générations. 
Son vœu le plus cher est de participer 
au dynamisme du village en fédérant 
toutes les générations de Kruth et ainsi 
faire un «pied de nez» à la société de 
notre temps, trop individualiste.

Le Président du comité de jumelage 
est Serge Guiton
E-mail :
kruthcomitejumelage@gmail.com



Vis Ton Temps Libre

L’association Vis Ton Temps Libre a vu le jour en 
2013 dans le but de favoriser la rencontre entre 

les familles de Kruth et des environs autour d’activi-
tés de loisirs pour tous.

Quelques-uns de ses objectifs :
	 •		Favoriser	 l’accès	 aux	 animations	de	 loisirs	 en	

milieu rural.
	 •		Favoriser	 la	 découverte	 d’activités	 sportives,	

culturelles et artistiques.
	 •		Permettre	à	l’enfant	et	au	jeune	de	s’épanouir	

au travers d’animations marquées d’une plus-
value éducative.

	 •		Permettre	aux	familles	d’échanger	et	de	parta-
ger dans un cadre convivial et ludique.

Les animations :
	 •		Activités	pour	 les	6-13	ans	 :	un	mercredi	 sur	

deux et durant les vacances scolaires.
	 •		Rencontres	 à	 thème	 pour	 les	 familles	 : 

1 dimanche par mois (à venir).

Présidente et contact : Valérie Gacoin
Tél : 06.49.88.33.35
Mail : vttl.kruth@gmail.com
Blog : vistontempslibre.blogspot.fr

Kruth
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Bougeons ensemble
portes ouvertes

Pour faire connaître les activités qu’elle pro-
pose, l’association «Bougeons ensemble» 

organisera une journée portes ouvertes le samedi 
7 septembre 2013 dans la salle Saint-Wendelin de 
Kruth. 

Toute personne intéressée peut participer, ou assis-
ter, aux diverses séances proposées :
- 14h30 : activités destinées aux seniors ;
- 15h30 :  activités destinées aux enfants nés en 

2006, 2007 et 2008 ;
- 17h00 : activités cardio destinées aux adultes.
Buvette, renseignements et inscriptions sur place.
Venez bouger !

Actualités

Circuit court Thur-Doller

Un projet «circuit court» est mis en place sur le 
territoire du Pays Thur - Doller par l’association 

ACCES (Actions Citoyennes pour une Consommation 
Ecologique et Solidaire).
Le consommateur pourra découvrir les produits locaux, 
les producteurs ou les modes de distribution au sein du 
Pays Thur-Doller.
Le site : www.acces.lautre.net/
Ainsi un circuit court du producteur au consommateur 
s’est mis en place à Mitzach. Christian Lieb de la ferme 
Traits-Anes en est le précurseur. La personne inscrite sur 

le site est avertie par courriel des produits proposés et 
elle peut passer commande jusqu’à une date définie. La 
commande est préparée à la ferme, cherchée à la ferme. 
La distribution se fait au jour et à l’heure convenus. 
Les ventes concernent de nombreuses productions lo-
cales et de saison, de différents fournisseurs.
Le circuit court fermier permet non seulement de dé-
couvrir les produits du terroir mais également de sou-
tenir les producteurs et artisans locaux et de créer de 
l’emploi.
Commande, information : www.laruchequiditoui.fr/2544



Arrêt sur images

Kruth
12

Cavalcade dans les rues du village

Bûcher 
de la 
Saint-Jean 
construit 
par le 
comité de 
jumelage

«D’r Bür hat’s, d’r Maire will’s», pièce de théâtre 2013 présentée 
par l’ATAK

Animation musicale lors de    la transhumance vers le Schafert

Cérémonie du 8 mai
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Cavalcade dans les rues du village

Messe au 
Frenz le 

1er mai

Animation musicale lors de    la transhumance vers le Schafert

Thomas, 
plus jeune 

électeur 
lors du 

référendum 
et membre 
du bureau 

de vote

Les 
élèves 

de CM2 
reçus en 

mairie

Cérémonie 
du 19 mars 
devant le 
mémorial 
cantonal
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Du côté des finances

Kruth

Budget primitif principal 2013
Fonctionnement

Investissement

Dépenses de fonctionnement 1 376 680 €
Charges à caractère général 333 182 €
Charges de personnel 287 540 €
Atténuation de charges 2 000 €
Autres charges de gestion courante 103 450 €
Charges financières 19 100 €
Charges exceptionnelles 1 462 €
Dépenses de fonctionnement imprévues 48 976 €
Virement à la section d'investissement 576 070 €
Dotations aux amortissements 4 900 €

Recettes de fonctionnement 1 376 680 €
Produits des services 78 000 €
Impôts et taxes 392 520 €
Dotations et participations 296 133 €
Autres produits de gestion courante 308 570 €
Atténuation de charges 14 000 €
Résultat reporté 2012 287 457 €

Dépenses d’investissement 1 052 169 €
Remboursements d'emprunts 51 000 €
Cautions 462 €
Subvention d'équipement 2 000 €
Acquisitions 196 580 €
Dons et legs 400 €
Travaux de bâtiments 527 855 €
Travaux de voiries 85 278 €
Résultat reporté 2012 188 594 €

Recettes d’investissement 1 052 169 €
Virement de la section de fonctionnement 576 070 €
Dotations 17 005 €
Subventions 35 200 €
Emprunts 230 000 €
Dons et legs 400 €
Dotations aux amortissements 4 900 €
Solde d'exécution reporté 2012 188 594 €
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Du côté des finances

Investissement

Budget primitif forêt 2013
Fonctionnement

Dépenses de fonctionnement 686 622 €
Charges à caractère général 228 954 €

Charges de personnel 140 540 €

Autres charges de gestion courante 275 128 €

Charges exceptionnelles 2 000 €

Dépenses imprévues 24 000 €

Dotations aux amortissements 1 327 €

Virement à la section d'investissement 14 673 €

Recettes de fonctionnement 686 622 €
Produits des services 259 620 €

Dotations et participations 303 760 €

Autres produits 2 526 €

Excédent de fonctionnement 2012 120 716 €

Dépenses d’investissement 20 335 €
Acquisitions 1 000 €

Travaux de voiries 15 000 €

Solde d'exécution 2012 4 335 €

Recettes d’investissement 20 335 €
Virement de la section de fonctionnement 14 673 €

Amortissements 1 327 €

Résultat positif reporté 2012 4 335 €

Impôts locaux 2013
Le conseil municipal a décidé  de ne pas augmenter les taux pour les impôts locaux. 
En 2013, ce seront les mêmes qu’en 2012 :
Taxe d’habitation 11,56%, foncier bâti 16,94%, foncier non bâti 63,97%.



 

Le bâtiment de
l’ancienne poste

Recensement des familles déplacées 
en Allemagne

Bennes de tri textile

Cet immeuble, propriété de la commune 
de Kruth, est vendu avec un terrain d’une 

surface de 5,5 ares. Construit en 1964, il se 
compose d’un sous-sol avec chaufferie, garage 
et cave, d’un rez-de-chaussée qui comprend 3 
pièces et des toilettes, d’un étage qui s’étale sur 
4 pièces une cuisine et une salle d’eau. Chauf-
fage central au gaz de ville.
Son prix de vente : 135 000€

Pour donner une 2ème vie à vos 
objets, meubles et vêtements 

pensez à Emmaüs et aux bennes de 
tri textile.
Les habitants de Kruth ont récemment reçu 
dans leurs boîtes aux lettres un tract annon-
çant un grand ramassage de vêtements en bon 
état à destination des pays d’Afrique. Pour en-
courager les donateurs, le slogan suivant était 
utilisé : «un pas vers l’écologie, un geste pour 
la création d’emploi».
La communauté de communes précise que la 
société qui organise ce ramassage n’a aucun 
but humanitaire ou écologique et n’œuvre pas 
en faveur d’une quelconque insertion profes-
sionnelle. Les vêtements collectés sont reven-
dus à des fins purement commerciales. 

Pour les dons de textile usagé, la collectivité 
encourage par conséquent les habitants à pri-
vilégier les opérateurs reconnus tels que le 
Relais, Emmaüs ou Terre des Hommes. Vos 
vêtements en bon état seront aussi les bien-
venus auprès des antennes locales de la Croix 
Rouge (tél. 06 11 70 34 25), des Restos du 
Coeur (tél. 03 89 38 74 40) et de la Confé-
rence de Saint-Vincent de Paul (tél. 03 89 82 
69 29).
Chez Emmaüs (tél. 03 89 75 45 35) à Cernay, 
4 avenue d’Alsace, vous pouvez également 
déposer : meubles, luminaires, livres, disques, 
bibelots, vaisselle, petit et gros électroména-
ger, appareillage photographique, tissus, linge 
de maison, jouets, vélos, mobilier de jardin, 
fourneaux…

Brèves
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La Fédération Nationale des Déportés, Internés, Résis-
tants et Patriotes du Haut-Rhin (FNDIRP), soucieuse 

de conserver la mémoire et de préserver ainsi la trace de 
toute une partie de notre histoire, souhaite lancer une opé-
ration de recueil de renseignements sur les Patriotes Résis-
tants à l’Occupation (PRO) qui ont été déportés en terri-
toire allemand lors de l’annexion de l’Alsace de juin 1940 à 
janvier 1945. Son but est de recenser les familles déplacées 
en Allemagne lors de l’annexion et la création d’un ouvrage 
évoquant l’histoire du Haut-Rhin durant cette période.
Si vous désirez aider à la rédaction de ce livre en fournissant des 
témoignages, vous pouvez contacter cet organisme :

FNDIRP
33, grand-rue
68100 MULHOUSE
vettera@evhr.net

Pour tous renseignements :
Mairie de Kruth :
03 89 82 28 21

Mail :
mairie.kruth@orange.fr



 

Kruth

Face à la maladie d’Alzheimer

Quête cancer
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Il a fallu du courage ce 23 mars aux associations locales et aux élus pour passer dans les rues du village. Ils ont 
affronté la pluie et le froid, mais malgré ce mauvais temps, les dons ont été équivalents aux années précédentes, 

soit 1 631,15€. Merci pour votre générosité.

La maladie d’Alzheimer, souvent 
considérée comme un sujet 

tabou, mériterait d’être abordée 
sous un autre angle pour qu’un 
regard différent soit porté, tant sur 
le malade qui ressent encore des 
émotions et des sentiments, que 
sur l’aidant familial qui s’épuise 
physiquement et moralement à 
s’occuper de son proche durant de 
longues années. 

Si vous, ou l’un de vos proches, êtes 
confrontés à la maladie d’Alzheimer 
ou à une maladie apparentée, deux 
associations sont à votre disposition 
pour vous aider à améliorer votre 
quotidien. 

France Alzheimer 
Haut-Rhin
L’association qui fonctionne princi-
palement avec des bénévoles existe 
depuis 1996 ; elle apporte aide, 
soutien, information, réconfort aux 
familles qui la contactent.

Différentes activités sont proposées 
au couple, qui permettent à l’aidant 
de s’accorder du répit pour éviter 
l’épuisement et la solitude, et à l’aidé 
de stimuler ses fonctions cognitives 
pour les conserver un maximum de 
temps. 
L’aidant est également sensibilisé 
sur la nécessité d’accepter de 
passer le relais à des professionnels. 
Il est nécessaire pour lui de 
mieux comprendre la maladie, 
son évolution, pour adapter son 
comportement.
Des permanences  d’accueil et 
d’écoute sont organisées le 4ème 
vendredi du mois à la mairie de St-
Amarin. 

Pour plus de précisions : 
Tél. 03 89 42 79 36
Mail :
alsacealzheimer@wanadoo.fr
Site internet :
www.francealzheimer-hautrhin.org

Santea - La Passerelle
L’association La Passerelle propose 
également une écoute téléphonique, 
une information, une aide et un sou-
tien aux familles. Son équipe peut 
intervenir gratuitement à domicile 
sur prescription médicale. Elle est 
composée de 3 assistantes de soins 
en gérontologie, d’un ergothéra-
peute et d’une infirmière coordina-
trice.
Elle a pour mission d’assurer un 
accompagnement individuel et per-
sonnalisé, en favorisant l’autonomie 
et en valorisant le sentiment de com-
pétence à raison de 12 à 15 séances 
d’environ 1 heure, avec une régula-
rité d’au moins 1 séance par semaine 
pour une durée de 3 mois maximum, 
renouvelable une fois par an. 

Pour plus de renseignements : 
Tél. 03 89 75 40 55
Mail : ergo@santea-inf.fr
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L’écho de
La Réserve naturelle du Massif du Grand Ventron

Du nouveau dans la 
Réserve naturelle…
L’équipe des Réserves naturelles, 
gérée par le Parc Naturel Régional 
des Ballons des Vosges est désormais 
au complet ! Une nouvelle 
personne est en poste depuis ce 
début d’année, peut-être l’avez-
vous déjà rencontrée? Il s’agit de 
Lucile DEMARET, technicienne 
des Réserves naturelles, et plus 
particulièrement rattachée à celle 
qui nous concerne : la Réserve 
naturelle nationale du Massif du 
Grand Ventron.
Tout au long de sa mission, 
Lucile aura en charge de 
manière prioritaire, l’animation, 
l’information et la communication 
autour de ce territoire préservé pour 
son patrimoine naturel. Ensemble, 
habitants, acteurs locaux et élus, 
nous pourrons ainsi mettre en place 
des projets et des actions dans le but 
de faire connaître à tous, les richesses 
mais également les fragilités de 
notre patrimoine unique, dont nous 
pouvons être fier.

Retour sur la Nuit de la 
Chouette…
Le 23 mars dernier, dans le petit 
hameau du Frenz, s’est tenue la 
10ème édition de la Nuit de la 
Chouette. Cette manifestation 
nationale, qui a été lancée en 
1995 par la Ligue de Protection 
des Oiseaux et la Fédération des 
Parcs Naturels Régionaux, a lieu 
tous les deux ans. Des centaines 
d’animations sont organisées par 
des relais locaux dans le but de 
faire découvrir et de sensibiliser le 

grand public au monde des rapaces 
nocturnes. 
Le ski club de Wesserling, représenté 
par Mme Muller, nous a accueilli 
pour cette occasion. Il fait partie 
des nombreux partenaires ayant 
participé à l’organisation de cette 
manifestation. 
La quarantaine de personnes 
présentes pour l’occasion a pu, après 
un mot d’accueil de M. le Maire, 
profiter de l’expérience d’Alain 
Laurent, membre de la LPO, qui a 
présenté un diaporama/conférence 
sur les différentes espèces qui 
fréquentent notre région. Cette 
présentation a été suivie d’un quiz. 
Avant la sortie, la conteuse Annukka 
Nyyssonen a invité le public à 
s’imprégner du mystère du monde de 
ces oiseaux de nuit. La remise de lots 
a ensuite eu lieu et les participants, 
accompagnés des agents de la Réserve 
et de Dominique Mounier du Club 
Vosgien Mulhouse et Crêtes, ont pu 
partir à la recherche des chouettes 
et des hiboux sous un beau clair de 
lune. A leur retour, deux formules de 
restauration leur étaient proposées : 
un repas «montagnard» au ski 
club et un menu spécial Chouette, 
concocté pour l’occasion par la 
famille Lang, à l’hôtel restaurant 
Les 4 Saisons. Enfin, n’oublions 
pas de souligner l’investissement 
des ouvriers communaux pour le 
déneigement et la confection des 
bûches norvégiennes et celui de 
l’Office de Tourisme de la Vallée 
de Saint-Amarin, qui a relayé 
l’information.
Cette fête était donc l’occasion de 
réunir différents partenaires locaux, 

accompagnés du Parc et des agents 
de la Réserve naturelle, autour d’un 
projet commun. Ce sont donc les 
contributions et l’énergie de chacun 
qui ont fait de cette manifestation 
une réussite. Nous remercions toutes 
les personnes qui ont participé de 
près ou de loin à l’organisation de 
cette soirée et nous vous donnons 
rendez-vous en 2015, pour la 
prochaine édition.

Carte d’identité
•	Créée	en	1989
•		Organisme	gestionnaire	:	
  Parc Naturel Régional des Ballons des 

Vosges
•		Statut	:	Réserve	naturelle	nationale
•		1647	ha	répartis	sur	5	communes	:	

Fellering, Kruth, Wildenstein (68) et 
Cornimont, Ventron (88) 
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Avec l’arrivée des beaux jours fleurissent papillons, libellules et 
plantes bien sûr... Sauriez-vous les reconnaître ?
Vous pouvez nous soumettre vos réponses par mail : l.demaret@parc-ballons-vosges.fr
Les réponses seront communiquées dans le prochain numéro. D’ici là, gardez l’œil ouvert lors de vos randonnées ! 

Facile à reconnaître grâce à ses ailes 
colorées, on la trouve fréquemment le 
long des cours d’eau et des plans d’eau.

Si vous souhaitez que soit abordé un sujet 
particulier, ou obtenir des informations 
complémentaires sur la Réserve naturelle 
du Massif du Grand Ventron, contactez :
Lucile DEMARET,
l.demaret@parc-ballons-vosges.fr
ou 03.89.82.22.10

L’objectif de cette rubrique est de par-
tager les actualités et les connaissances 
entre les gestionnaires de la Réserve et les 
habitants. Le rendez-vous est pris pour le 
prochain bulletin municipal. 

Plante typique des hautes-chaumes, 
elle est souvent utilisée dans le milieu 

pharmaceutique. Classée espèce 
d’intérêt communautaire à l’échelle 
européenne, sa récolte est soumise à 

autorisation.

Espèce assez fréquente, elle affec-
tionne plus particulièrement les 

milieux humides en bordure de forêt.

Lu
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Au fil des conseils

M. le Maire rappelle brièvement les diverses étapes de ce 
dossier de construction d’un nouvel atelier communal.
L’esquisse préparée par M. Stéphane Herrgott, 
architecte, a été adoptée par le conseil municipal lors de 
la séance du 26 octobre 2012.
Depuis, plusieurs réunions ont permis d’affiner le projet 
pour que M. Herrgott puisse établir l’Avant Projet 
Sommaire.
Après délibération, le conseil municipal approuve 
cet APS pour la construction de l’atelier communal. 
M. le Maire est autorisé à signer tous les documents s’y afférent.
L’architecte est invité à préparer l’Avant Projet Définitif 
ainsi que tous les documents permettant de poursuivre 
l’élaboration du dossier. 

8 février 2013

Atelier communal :
approbation de l’APS Site Infogéo68 : convention 

avec le département

Le Système d’Information Géographique est un outil 
d’aide à la décision intégrant sous forme numérique des 
données géographiques et descriptives.
Le Conseil Général s’est doté d’un SIG accessible au 
grand public via internet. Un accès sécurisé extranet est 
mis à la disposition des collectivités.
Décision, renouvelable annuellement tacitement, est 
prise par la commune de conclure une convention à 
titre gratuit, de mise à disposition des données SIG du 
Conseil Général du Haut Rhin via Infogéo68.



Sabine Gardner, adjointe, présente 6 demandes de 
subventions : pour les écoles, la prévention routière, la banque 
alimentaire, Accord 68, la société des amis de la bibliothèque 
départementale de prêt et la musique municipale pour la 
formation des jeunes musiciens.
Les élus accèdent favorablement à ces demandes. 

M. le Maire et les adjoints présentent les divers dossiers 
(dont la plupart ont été débattus lors des réunions de l’année 
passée) qui pourraient être programmés en 2013.
Priorité est donnée aux dossiers prévus en 2012 et non 
terminés ou non réalisés.
Les élus confient à la commission des finances le soin 
de reporter à un exercice à venir certaines opérations, en 
fonction des priorités qui ont été discutées. 

Demandes de subventions

Orientations budgétaires

Au fil des conseils

Le décret relatif à l’organisation du temps scolaire dans 
les écoles maternelles et élémentaires est débattu car une 
décision doit être prise avant fin mars. 
M. le Maire fait la synthèse des différentes réunions qui 
ont porté sur ce point. 
Un large consensus s’est dégagé pour ne pas appliquer 
cette réforme en 2013, compte-tenu des problèmes 
organisationnels à régler qui nécessitent concertation et 
aussi coordination avec le service périscolaire. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, demande 
une dérogation pour reporter à la rentrée 2014 la mise 
en œuvre des nouveaux rythmes scolaires et donc 
l’instauration de la semaine des 4 jours et demi.

Lors de sa réunion du 27 mars dernier, le Conseil 
de Communauté de Communes a décidé de la 
modification des statuts relative au nombre de délégués 
communautaires. 
Il est proposé de modifier l’article 4 de ses statuts, ce qui 
équivaut au respect des seuils suivants : 
Commune de moins de 1 500 habitants : 2 délégués
Commune de 1 500 à 1 999 habitants : 3 délégués
Commune de plus de 2 000 habitants : 4 délégués. 
La modification est approuvée par 8 voix pour, 2 
abstentions et 2 voix contre.

Les piliers à l’aval de ce pont sont très fatigués. Le 
franchissement de l’ouvrage présente un véritable 
danger d’où la mise en place d’un sens interdit depuis 
le 20 mars. Des devis ont été demandés pour une remise 
en état. La commune de Fellering utilisatrice du pont 
pour accéder dans sa forêt, est prête à participer au coût 
des travaux. 

La société  de chasse du Schafert a souhaité 
l’implantation d’un mirador en contrebas de la ferme 
auberge du Schafert. 
Les élus, après avoir visualisé l’emplacement et après 
avoir pris connaissance des avis favorables de l’ONF et 
de la commission communale de la chasse en date du 5 
février dernier, acceptent la mise en place de ce mirador. 
L’installation devra se faire sous le contrôle de l’ONF.

17 mai 201321 mars 2013
Organisation du temps scolaire 
dans les écoles Communauté de communes : 

modification des statuts pour le 
nombre de délégués

Pont du Bourbachruntz

Implantation d’un mirador
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Les comptes-rendus des réunions du 
conseil municipal sont affichés sous 
huitaine dans le couloir de la mairie.
Ils sont aussi consultables sur le site 
internet de la commune :

www.kruth.fr

Service des domaines

Murets en pierres sèches

Au fil des conseils
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En date du 2 avril 2013, les deux propriétés communales 
destinées à être vendues ont été estimées par le service 
des domaines. 
Le bâtiment du 43 grand’ rue avec une surface approxi-
mative de 5,5 ares, a une valeur vénale de 135 000 €.
Le bâtiment du 7 rue du Ventron avec une surface de 
9,42 ares a une valeur vénale de 99 000 €.

Par un diaporama, Florent Arnold, adjoint, présente 
le chantier confié à «Patrimoine et Emploi» qui est 
achevé. Le mur en pierres sèches et le petit pont qui se 
trouvent sur le sentier menant au Schafert, dans la forêt 
de la Leh, ont une belle allure. 
Ces éléments de notre petit patrimoine communal ont 
été préservés. 
Le prochain chantier concernera un mur en pierres 
sèches au niveau de l’ancienne chapelle Saint-Nicolas.

M. Jean-Paul Bautz a fait une demande d’achat de la maison 
forestière sise 7 rue du Ventron à Kruth, qu’il occupait 
jusqu’à présent à titre gratuit par nécessité absolue de 
service. Le courrier est présenté aux élus et débattu. 
Après discussion et délibération, le conseil municipal 
décide à l’unanimité : 
- de mettre cette propriété en vente et non pas de la louer,
-  de demander à l’ONF de supprimer ce logement 

attribué par «nécessité absolue de service»,
-  de vendre ce bien, en son état, au prix de 90 000 €, sous 

réserve de l’accord des Domaines,
- d’imputer les frais liés à cette vente à l’acheteur.

5 juillet 2013

Vente d’une propriété communale

Jean-Paul Haller, adjoint, présente la demande émanant de 
l’adjudicataire M. Jean-Claude Biwand qui, par courrier 
du 19 mai 2013, souhaite un nouveau permissionnaire 
pour le lot de chasse communal n°1. Le conseil municipal 
décide d’accepter M. Laurent Brunn comme nouveau 
permissionnaire, en remplacement de M. Christophe 
Gandy, démissionnaire.

Gerplan : murets en pierres sèches

Chasse lot n°1 :
nouveau permissionnaire

Florent Arnold, adjoint, rappelle que la commune a 
inscrit au BP 2013 des travaux de restauration de murets 
en pierres sèches à l’emplacement de l’ancienne chapelle 
Saint-Nicolas. Le montant prévisionnel est estimé à 
3 639 €. Après consultation, l’entreprise d’insertion 
«Patrimoine et Emploi» réalisera ces travaux. Le conseil 
municipal sollicite auprès du Département du Haut-
Rhin (GERPLAN) les subventions dont ces travaux 
sont susceptibles de bénéficier et sollicite le versement 
d’un fonds de concours auprès de la Communauté 
de Communes de la Vallée de Saint-Amarin pour la 
réalisation de cette opération.



A vos plumes

Kruth

Toujours à votre écoute,
vous pouvez formuler ci-dessous vos observations, suggestions ou conseils,
et les adresser à la mairie de Kruth, 55 Grand’ Rue, 68820 KRUTH,

ou par e-mail à : mairie.kruth@orange.fr
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Dimanche 18  Messe de la St Christophe à la Cha-
pelle St Nicolas

  Chorale Ste Cécile

Samedi 7 Portes ouvertes à partir de 14h30 à  
 la salle St Wendelin
  Bougeons Ensemble
Samedi 21  Concert des chorales réunies à 20h 

à Oderen Chorale Ste Cécile
Dimanche 22  Grimpette du Frenz
  Ski Club Kruth

Samedi 5  Fête d’automne à 20h à la salle St 
Wendelin Comité d’Animation

Samedi 12  Concert des Tempo Kid’s à 20h à 
la salle St Wendelin

   A.P.P. Kruth
Vendredi 18  Don de sang de 15h30 à 18h30 à la 

salle St Wendelin
  Amicale des donneurs de sang
Dimanche 20  Concours de grosses truites à partir 

de 8h à l’étang des Cigognes
  A.P.P. Kruth
Dimanche 20  Fête patronale à l’église
  Chorale Ste Cécile
Dimanche 27  Match de belote à partir de 13h à la 

salle St Wendelin
  Amis de la Haute Thur

Lundi 11  Commémoration de l’Armistice de 
1918 à l’église puis au cimetière  
 Commune

Dimanche 24  Ste Cécile à l’église d’Oderen
  Chorale Ste Cécile
Samedi 30  Concert annuel à 20h à la salle 

St Wendelin Musique Municipale

Dimanche 8  Noël des Aînés à la salle St Wende-
lin à partir de 11h30 Commune

Dimanche 15  Messe de la Ste Barbe à l’église de 
Fellering

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Kruth

en Septembre

en Août

en Octobre

en Novembre

en Décembre

Vos rendez-vous
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Tous les habitants sont cordialement 
invités à prendre part aux différentes 
manifestations proposées. Par leur pré-
sence, ils manifesteront ainsi leur sou-
tien et leurs encouragements aux associa-
tions locales qui se dévouent tout au long 
de l’année pour animer le village.



Kruth

SCHLOSSBERG
Par Richard Jacquet

Repoussant les feuillages
Les ronces épineuses
La ruine batailleuse

Fait montre de courage
Car les ombres des maîtres

Ressortant des vestiges
S’apprêtent à renaître

En gloire et en prestige
Surgissant du passé

Ecuyers et valets
Tiennent les destriers

Loin des buissons épais
Les chevaliers regardent
Leur dame transparente
Saluent et prenant garde
S’approchent de la pente

En bas des précipices
La rivière complice

Décore leur épée
De reflets argentés

Dans le goulot inerte
Au fond de la vallée

Cette montagne verte
Est un bouchon posé

Où s’animent nos rêves
De héros en armure

De combats… et de trêves
Au berceau de la Thur.


